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[bookmark: _Toc131500391][bookmark: _Toc131501308]I - Préparation et mise en œuvre des mobilités
Cette section couvre les principaux éléments relatifs à la gestion de votre projet de Mobilité Internationale de Crédit (MIC), basée sur l’expérience des établissements d’enseignement supérieur (EES) et de leurs services des relations internationales (RI). Veuillez prêter attention aux documents contractuels énumérés ci-dessous et noter que les agences nationales demanderont à voir ces documents lors des visites de contrôle et/ou de vérifications.
[bookmark: _Toc131501309]Documents contractuels
[bookmark: _Toc131501310]1.1 - La convention de subvention du bénéficiaire
Si le projet MIC a été sélectionné pour un financement, l'EES bénéficiaire signera une convention de subvention mono-bénéficiaire (ou multi-bénéficiaire, s'il fait partie d'un consortium national) avec son agence nationale (AN).
Cette convention lie l'EES bénéficiaire à son AN et apporte le soutien financier à leur projet de mobilité. Elle reprend l'essentiel du projet et se base sur les informations fournies dans le formulaire de candidature, évaluées par une équipe d'évaluateurs qui aura sélectionné le projet - ou des parties de celui-ci - pour un financement.
Les annexes de la convention de subvention détaillent les activités qui ont été sélectionnées pour le financement et précisent la répartition de la subvention. Les activités approuvées et les noms de toutes les institutions partenaires fournis dans le formulaire de candidature retenu seront inclus dans l'annexe II de la présente convention de subvention et seront donc juridiquement contraignants.
L'annexe II comprend également une "Liste des pays non financés". Cette liste contient les pays qui ont passé avec succès l'évaluation qualitative, mais auxquels aucun fonds n'a pu être alloué en raison d'un financement insuffisant ou pour des raisons d'équilibre géographique. Les mobilités avec ces pays non financés peuvent être organisées grâce à des transferts budgétaires au sein d'une même région, pour autant qu'au moins un pays de la région ait été sélectionné pour le financement. Si tous les pays appartenant à la même région figurent dans la liste des pays non financés, les mobilités avec cette région ne peuvent être organisées que sous la forme d'une "subvention zéro des fonds européens" ; pour plus de détails sur les subventions zéro, veuillez lire la section dédiée.
En principe, les flux de mobilité sélectionnés doivent être mis en œuvre conformément à l’annexe II. Cependant, certaines modifications du projet sont possibles avec ou même sans amendement ; pour plus de détails sur les modifications du projet, veuillez lire la section dédiée.
[bookmark: _Toc131501311]1.2 - Les Accords Inter Institutionnels
Avant toute activité de mobilité, votre institution doit signer un accord interinstitutionnel avec la ou les institutions partenaires impliquées dans le projet. Il est essentiel que les partenaires discutent du contenu de l'accord dès qu'ils commencent à préparer leur demande. Vous devez signer cette convention une fois que votre projet a été sélectionné pour un financement, et au plus tard avant le début du premier échange. Les accords interinstitutionnels doivent être mis à disposition par l'établissement d'enseignement supérieur bénéficiaire lors des visites de contrôle des agences nationales.
Veuillez utiliser le modèle[footnoteRef:1] disponible sur le site d'Erasmus+. Au-delà des exigences minimales énoncées dans ce modèle, les partenaires sont libres de le personnaliser comme ils l'entendent, en détaillant la manière dont ils sélectionneront les participants, reconnaîtront les crédits d'étude, partageront la subvention de soutien organisationnel etc. [1:  lien du modèle d’Accords inter institutionnels] 

En signant un accord interinstitutionnel, les établissements s'engagent à respecter les principes et les exigences de qualité de la Charte Erasmus pour l'Enseignement Supérieur (ECHE) en matière d'organisation et de gestion de la mobilité.
Seul le représentant légal d’un EES peut officiellement candidater à un projet de mobilité internationale de crédits (MIC) et signer les documents relatifs à la demande et à la convention de subvention du bénéficiaire, et non les facultés ou départements individuels. Ce représentant légal est généralement le recteur[footnoteRef:2] de cette institution. [2:  En France : par exemple : Président pour les Universités, Directeurs pour les écoles d’ingénieurs etc. Si autre signataire, nécessité de délégation de signature, si autre nom indiqué nécessité d’une délégation de pouvoirs.] 

(…)
La Commission européenne n'a pas fixé de règles concernant l'utilisation des signatures électroniques. Les agences nationales peuvent accepter les signatures scannées conformément à leur législation nationale propre.
Contrairement aux établissements d'enseignement supérieur partenaires, les partenaires non universitaires ne signent pas d'accord interinstitutionnel. Les règles et obligations de toutes les parties doivent être détaillées dans l'accord d'apprentissage pour les stages ou l'accord de mobilité.
[bookmark: _Toc131501312]1.3 - Le contrat de mobilité / kit de mobilité 
Le contrat de mobilité définit les modalités de soutien financier et de paiement au participant. Cette convention est signée par le participant et l'EES bénéficiaire. Le modèle de convention de subvention sera fourni par l'AN.
L'accord doit être signé par les deux parties avant le début de la mobilité. L'établissement d'enseignement supérieur bénéficiaire gère tous les paiements de la bourse pour la mobilité entrante et sortante de son pays.
Pour plus d'informations, veuillez vous reporter à la section "Paiement de la subvention au participant".
[bookmark: _Toc131501313]1.4 - Le contrat pédagogique et le contrat de mobilité
Avant qu'une mobilité ne puisse commencer, le participant, l'organisation d'envoi et l'organisation d'accueil doivent se mettre d'accord sur les activités que le participant entreprendra pendant sa période à l'étranger.


1.4.1 - Le contrat pédagogique
Les contrats pédagogiques pour les études et les stages définissent le programme d'études ou de stage que l'étudiant doit suivre, les résultats d'apprentissage visés et la manière dont l'apprentissage à l'étranger sera reconnu par l'établissement d'origine.
Il doit comporter les noms des établissements participants, ainsi que les noms et coordonnées de l'étudiant et des personnes de contact dans les établissements d'origine et d'accueil, ainsi que l'établissement d'enseignement supérieur bénéficiaire coordinateur (si différent).
Les deux types de modèles de contrat pédagogique, pour les études et pour les stages, partagent la même structure, comprenant des parties sur les informations générales, les informations sur le programme d'études ou de stage avant, pendant et après la mobilité.
Le contrat pédagogique doit être approuvé et signé par l'étudiant, l'organisme d'envoi et l'organisme d'accueil, ainsi que par l'établissement d'enseignement supérieur coordonnateur bénéficiaire (si différent).
Toutes les parties signant le contrat pédagogique s'engagent à respecter toutes les dispositions convenues, garantissant ainsi que l'étudiant recevra la reconnaissance des études ou du stage effectués à l'étranger sans autre exigence.
Nous recommandons d'utiliser les modèles fournis comme base pour le contrat pédagogique, toutefois :
· Les organismes qui produisent actuellement des contrats pédagogiques ou des relevés de notes en utilisant leur propre système informatique peuvent continuer à le faire.
· Les organismes sont libres de personnaliser le modèle fourni en ajoutant des champs supplémentaires (tels que des informations sur le coordinateur d'un consortium) ou en adaptant le format (par exemple, la taille de la police et les couleurs). Les institutions peuvent également décider de demander moins d'informations dans le contrat pédagogique, si ces informations sont déjà fournies dans d'autres documents.

Contrat pédagogique mobilités d’études
Tout d'abord, l'étudiant doit sélectionner le type de mobilité qu'il envisage de réaliser et la durée estimée de la mobilité envisagée. Ils peuvent choisir parmi les types de mobilité suivants :
- Mobilité longue : d'une durée de 2 mois (60 jours) à 12 mois. Une composante virtuelle peut être ajoutée avant, pendant ou après la mobilité d'étude.
- Mobilité courte : mobilité physique de 5 à 30 jours combinée à une composante virtuelle obligatoire.
- Mobilité doctorale courte : mobilité physique de 5 à 30 jours pour les candidats au doctorat. Une composante virtuelle peut également être ajoutée avant, pendant ou après la mobilité d'étude.
Le contrat pédagogique définit les éléments éducatifs (y compris virtuels, le cas échéant) qui seront reconnus par l'établissement d'origine (c'est-à-dire intégrés dans le diplôme de l'étudiant) à l'issue du programme d'études à l'étranger. Les trois parties (l'étudiant, les organismes d'envoi et d'accueil) doivent se mettre d'accord sur ces points avant que la mobilité n'ait lieu.
Les modifications du programme d'études pendant la mobilité doivent être exceptionnelles. Toutefois, si elles surviennent, elles doivent être introduites dans la partie correspondante du contrat pédagogique et être approuvées par toutes les parties.
Après la mobilité, l'établissement d'accueil doit envoyer un relevé de notes à l'étudiant et à l'établissement d'origine. Après réception du relevé de notes de l'établissement d'accueil, l'établissement d'envoi doit reconnaître automatiquement les résultats académiques obtenus par l'étudiant dans l'établissement d'accueil.
Une période d'études peut être combinée avec un stage, auquel cas le modèle de contrat d'apprentissage pour les études doit être adapté aux deux types d'activités.
Contrat pédagogique mobilités de stage
Le contrat pédagogique pour les stages définit les droits et les responsabilités des différentes parties, un programme détaillé du stage, des informations sur l'assurance et la manière dont le stage sera reconnu à l'issue de sa réussite.
Avant la mobilité, il est nécessaire de remplir des informations sur le stagiaire, l'établissement d'enseignement supérieur bénéficiaire, l'organisme/entreprise d'accueil (et l'établissement d'envoi, s'il est différent du bénéficiaire).
Selon l'orientation de la mobilité et si elle est combinée à une période d'étude, le contrat d'apprentissage peut être tripartite ou quadripartite :
- Les stagiaires des pays du programme signent soit une convention d'apprentissage tripartite pour les stages, impliquant le stagiaire, l'établissement d'enseignement supérieur bénéficiaire et l'organisation partenaire non académique (voir figure 1), soit, si elle est associée à une période d'études dans un établissement d'enseignement supérieur du pays partenaire, une convention d'apprentissage quadripartite pour les études impliquant également l'établissement d'enseignement supérieur partenaire (voir figure 2).
- Les stagiaires des pays partenaires signent toujours une convention d'apprentissage quadripartite impliquant le stagiaire, l'EES partenaire, l'EES bénéficiaire et l'organisation non académique du programme, que le stage soit combiné ou non avec une période d'études, puisque l'EES du programme est le bénéficiaire et doit être inclus dans la convention (voir figure 3).
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Avant la mobilité, le programme détaillé de la période de stage doit être présentée avec les tâches/objets à réaliser par le stagiaire, ainsi que le calendrier associé. Le cas échéant, la valeur ajoutée de la composante virtuelle du stage doit être clairement décrite.
Les modifications du programme de stage pendant la mobilité doivent être exceptionnelles. Toutefois, si elles surviennent, elles doivent être introduites dans la partie correspondante du contrat pédagogique et être approuvées par toutes les parties.
Après le stage à l'étranger, l'établissement d'envoi doit reconnaître le stage conformément aux engagements convenus dans le contrat pédagogique, selon qu'il est intégré au programme d'études (comptant pour le diplôme de l'étudiant) ou qu'il est effectué sur une base volontaire (non obligatoire pour le diplôme / diplômés récents[footnoteRef:3]). Le cas échéant, l'établissement d'envoi doit fournir le relevé de notes au stagiaire ou enregistrer les résultats dans une base de données (ou autre moyen) accessible à l'étudiant, normalement cinq semaines après avoir reçu l’attestation de stage, sans autres exigences que celles convenues avant la mobilité. [3:  Diplômés récents – non éligibles en France sur ce dispositif au sens de la règlementation nationale] 

1.4.2 - Les contrats de mobilité
Le contrat de mobilité pour les membres du personnel définit le programme d'enseignement ou de formation à suivre, et énumère les droits et obligations de chaque partie.
La sélection des membres du personnel sera effectuée par l'institution d'envoi sur la base d'un projet de programme de mobilité soumis par le membre du personnel après consultation de l’organisme d'accueil. Avant le départ, le programme de mobilité définitif doit être formellement approuvé par l'organisme d'envoi et l'organisme d'accueil (par échange de lettres ou de messages électroniques). Dans le cas du personnel invité des entreprises et du personnel en formation dans les entreprises, l'entreprise doit également signer cet accord.
L'établissement d'origine et l'établissement d'accueil sont tous deux responsables de la qualité de la période de mobilité à l'étranger.
Contrat de mobilité pour l'enseignement
Pour la mobilité du personnel enseignant, un minimum de 8 heures d'enseignement par semaine (ou toute période de séjour plus courte) doit être respecté. Si la mobilité est supérieure à une semaine, le nombre minimum d'heures d'enseignement pour une semaine incomplète doit être proportionnel à la durée de cette semaine.
Si l'activité d'enseignement est combinée avec une activité de formation au cours d'une seule période à l'étranger, le nombre minimum d'heures d'enseignement par semaine est réduit à 4 heures (ou à une période de séjour plus courte). Il n'y a pas de nombre minimum d'heures d'enseignement pour le personnel invité d'organismes non académiques.
Si la mobilité combine enseignement et formation, le modèle de contrat de mobilité pour l'enseignement doit être adapté aux deux types d'activité.
Avant la mobilité, il est nécessaire de saisir les informations sur le membre du personnel enseignant, l'institution/entreprise d'origine et l'institution d'accueil.
- En cas de mobilité d'enseignement entre établissements d'enseignement supérieur, le contrat doit toujours être signé par le membre du personnel, l'établissement d'origine et l'établissement d'accueil.
[image: ]- Dans le cas de la mobilité d'un membre du personnel d'une entreprise d’un pays du programme invité à enseigner dans un EES d’un pays partenaire, le contrat doit être signé par le participant, l'EES bénéficiaire, l'EES recevant le membre du personnel et l'entreprise à laquelle il appartient (figure 4).





- Dans le cas de la mobilité du personnel invité des entreprises d’un pays partenaire pour enseigner dans un EES d’un pays du programme, il suffira de la signature du membre du personnel, de l'EES bénéficiaire et de l'organisme d'envoi (figure 6).
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Contrat de mobilité pour la formation
Avant la mobilité, il est nécessaire de saisir les informations sur le membre du personnel, l’organisme d’envoi et l'organisme/entreprise d’accueil.
- Dans le cas de mobilités entre établissements d'enseignement supérieur, l'accord doit toujours être signé par le membre du personnel, l'établissement d'origine et l'établissement d'accueil.
- Dans le cas de la mobilité du personnel de l'enseignement supérieur d'un pays partenaire vers une entreprise d'un pays du programme, l'accord doit être signé par le participant, l'EES bénéficiaire, l'EES d'envoi et l'entreprise qui reçoit le membre du personnel (figure 5).
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[bookmark: _Toc131501314]1.5 - La charte Erasmus+ de l’étudiant
L'organisme d'envoi doit remettre à chaque étudiant et stagiaire Erasmus+ une copie de la Charte de l'étudiant Erasmus+, une fois qu'il a été sélectionné. La charte des étudiants met en évidence les droits et obligations des étudiants. Elle est disponible dans toutes les langues des États membres de l'UE et des pays tiers associés au programme.

[bookmark: _Toc131501315]Mise en œuvre du projet
La Charte Erasmus pour l'enseignement supérieur (ECHE) fournit le cadre général de qualité pour les activités de coopération européenne et internationale qu'un EES peut mener avec Erasmus+. L'attribution d'une ECHE est un prérequis pour tous les EES situés dans un pays du programme et désireux de participer à la mobilité des personnes à des fins d'apprentissage et/ou à la coopération entre organisations et institutions dans le cadre d'Erasmus+. La Charte est attribuée pour toute la durée d'Erasmus+.
(…)
L'ECHE n'étant pas obligatoire pour les EES des pays partenaires, le cadre de qualité sera établi par des accords interinstitutionnels signés par tous les partenaires.

[bookmark: _Toc131501316]Sélection des participants
[bookmark: _Toc131501317]3.1 - Procédure de sélection
Normalement, l'EES d'origine sélectionne les participants et les désigne pour qu'ils soient acceptés ou rejetés par l'établissement d'accueil. Certains établissements peuvent préférer établir des procédures conjointes, y compris par exemple des panels de sélection conjoints pour garantir une sélection cohérente des participants.
La procédure de sélection doit être équitable, transparente et bien documentée, car elle sera vérifiée lors des visites de contrôle des Agences nationales. Les appels à candidatures et les critères de sélection (par exemple, les résultats du candidat, sa motivation, son expérience, etc.) doivent être rendus publics. L'établissement d'origine et l'établissement d'accueil doivent avoir une compréhension commune de la sélection des participants et doivent avoir fixé un calendrier de base et identifié les collègues responsables de la nomination des étudiants et du personnel. Des frais ne peuvent en aucun cas être facturés aux candidats pour l'organisation ou la gestion de leur période de mobilité Erasmus+. Tous les cas signalés feront l'objet d'un examen approfondi par la Commission européenne et l’agence nationale, et peut entraîner la suspension ou la résiliation de l'ECHE (et donc de la convention de subvention). Si cela se produit dans un EES partenaire, l'EES bénéficiaire peut mettre fin à son partenariat et chercher d'autres EES partenaires dans le même pays.
L'EES prend les mesures nécessaires pour prévenir tout conflit d'intérêt à l'égard des personnes qui peuvent être invitées à prendre part aux organes de sélection ou au processus de sélection. Des procédures d'appel doivent être mises en place.
[bookmark: _Toc131501318]3.2 - Inclusion
Le programme Erasmus+ vise à promouvoir l'équité et l'inclusion en facilitant l'accès aux participants ayant moins d'opportunités que leurs pairs. Par conséquent, dans le cas de la mobilité des étudiants, les partenaires sont encouragés à prendre en compte d'autres éléments que le mérite académique pour assurer la participation de ces étudiants.  Pour les étudiants entrants, en cas de niveau académique équivalent, la préférence doit être accordée aux étudiants confrontés à des obstacles communément acceptés par les EES partenaires comme groupes cibles dans leur AII.
[bookmark: _Toc131501319]3.3 - Durée de la mobilité
Un étudiant peut partir en mobilité plusieurs fois, dans la limite de 12 mois par cycle d'études (à l'exclusion du temps couvert par les composantes virtuelles lors d'une mobilité hybride). 

[bookmark: _Toc131501320]Beneficiary Module
Une fois les participants sélectionnés, l'EES bénéficiaire doit encoder les informations générales sur chaque participant et le type d'activité de mobilité qu'il réalisera dans un outil en ligne, appelé Beneficiary Module.
Le Beneficiary Module est un système d'information conçu, développé et entretenu par la Commission européenne. Il permet aux organismes bénéficiaires d'Erasmus+ d'accéder aux informations sur leur projet et de les gérer, de demander des rapports individuels sur les participants et de soumettre leur rapport final à leur AN. Les AN utilisent également le Beneficiary Module pour contrôler et valider à tout moment les informations sur le projet saisies par les organisations bénéficiaires.
Comme indiqué dans la convention de subvention du bénéficiaire, l'EES bénéficiaire est chargé de mettre à jour l'outil au moins une fois par mois pendant la durée du projet de mobilité en y ajoutant toute nouvelle information concernant les participants et les activités de mobilité.
Les EES partenaires du bénéficiaire dans les régions qui ont passé l'évaluation qualitative (y compris ceux de la liste des pays non financés) seront automatiquement enregistrés dans le BM ; les nouveaux partenaires qui seront ajoutés pendant la mise en œuvre du projet devront être ajoutés en utilisant leur OID[footnoteRef:4]. Les partenaires non académiques peuvent exceptionnellement être ajoutés sans OID. Une fois enregistrés, les partenaires peuvent obtenir un accès en consultation seulement aux informations sur les mobilités individuelles et aux rapports des participants pour lesquels leur institution est soit l'organisme d'envoi, soit l'organisme d'accueil. [4:  Avenant requis – rapprochez-vous de l’AN – votre chargé de projet référent] 


[bookmark: _Toc131501321]Soutien aux participants
L'établissement d'envoi est chargé de fournir aux participants tout le soutien nécessaire, y compris la préparation avant le départ (concernant les procédures officielles et la préparation linguistique et culturelle), le suivi pendant la mobilité et la reconnaissance officielle de la période de mobilité.
L'établissement d'accueil propose aux participants un programme d'études ou un stage, ou encore un programme de formation du personnel ou des activités d'enseignement au sein de son établissement et doit également fournir un soutien à l'arrivée (le mentorat institutionnel, les systèmes de jumelage avec des étudiants pairs et des anciens élèves sont encouragés). Les accords interinstitutionnels détaillent les obligations de chaque institution.

[bookmark: _Toc131501322]5.1 - Soutien financier aux participants
Les participants reçoivent une contribution aux frais de séjour et une contribution aux frais de voyage comme contribution à leurs frais liés à leur période d'étude ou de stage, d'enseignement ou de formation à l'étranger. 

[bookmark: _Toc131501323]5.2 - Soutien supplémentaire pour étudiants ayant moins d’opportunités
Le programme Erasmus+ prévoit une bourse complémentaire de 250 EUR par mois pour les étudiants ayant moins d’opportunités selon les critères nationaux fixés par chaque agence nationale.
Si un tel soutien supplémentaire est nécessaire, vous pouvez l'accorder en utilisant les fonds disponibles dans votre convention avec la région spécifique. Dès le stade de la candidature, votre institution a signalé un nombre indicatif de participants ayant moins d'opportunités. Sur la base du nombre de personnes financées, un poste budgétaire distinct (complément financier pour les participants ayant moins d'opportunités) est créé dans votre projet à cette fin au niveau régional. Vous devez d'abord utiliser ce poste budgétaire et, s'il n'est pas suffisant, vous pouvez procéder à des transferts à partir d'autres postes budgétaires. Veuillez consulter attentivement la section "Modifications apportées à votre projet" de ce manuel. Tout transfert devra respecter les limitations générales applicables aux transferts de mobilité entrante et sortante. S'il n'y avait pas suffisamment de fonds pour la coopération avec ce pays ou au sein de la région à laquelle ce pays appartient pour allouer le complément, vous pouvez transférer les fonds de l'OS ou demander un financement supplémentaire à votre Agence nationale pour la prise en charge des besoins liés à l’inclusion aux frais réels[footnoteRef:5]. [5:  Sous réserve de financements disponibles.] 

[bookmark: _Toc131501324]5.3 - Soutien à l'inclusion pour les participants et les organismes
Pour certains participants ayant moins d'opportunités, notamment ceux souffrant de troubles physiques, mentaux ou liés à la santé, le complément pour moins d'opportunités peut ne pas suffire pour permettre leur participation à la mobilité, ainsi que les visites préparatoires et les accompagnateurs. Comme cela les empêcherait de participer à une activité de mobilité à moins qu'un soutien financier supplémentaire ne soit mis à leur disposition, l'EES bénéficiaire peut demander une aide à l'inclusion des participants à son AN sur la base des coûts réels encourus.
Dans le cas des personnes accompagnantes, le taux journalier du personnel s'applique à leurs frais de séjour jusqu'à 60 jours ; dans des cas exceptionnels, lorsque la personne accompagnante doit rester à l'étranger pendant plus de 60 jours, ces frais de séjour supplémentaires seront pris en charge par l'aide à l'inclusion en tant que coûts réels.
L'AN évaluera la demande selon sa procédure et la satisfera à condition que des fonds soient disponibles. Pour chaque participant ayant moins d'opportunités bénéficiant d'un soutien à l'inclusion (sur la base des coûts réels), l'organisation recevra un coût unitaire de 100 EUR au titre du soutien à l'inclusion pour les organisations.
[bookmark: _Toc131501325]5.4 - Soutien linguistique en ligne (OLS)
L'EES bénéficiaire doit s'assurer que les accès OLS / EU Academy sont attribués à tous les participants éligibles, le plus rapidement possible après leur sélection.
Les participants peuvent suivre autant de cours de langues (et d'évaluations) qu'ils le souhaitent, dans les langues de leur choix disponibles dans l'outil OLS/EU Academy. Les étudiants qui entreprennent une activité de 14 jours ou plus peuvent passer une auto-évaluation[footnoteRef:6] dans leur langue de mobilité dans l'outil OLS/EU Academy avant le départ. Toutefois, le test n'est pas obligatoire. [6:  Le test n’est plus obligatoire ] 

[bookmark: _Toc131501326]5.5 - Visa
Les participants aux projets Erasmus+ peuvent avoir besoin d'obtenir un visa pour séjourner dans le pays d'accueil. Les organismes participants sont tenus de s'assurer que toutes les autorisations requises (visas de court ou long séjour ou permis de séjour) sont en ordre avant le déroulement de l'activité prévue. Il convient de les demander en temps utile, car la procédure peut prendre plusieurs semaines, voire plusieurs mois. Le portail de l'immigration de l'UE contient des informations générales sur les visas et les permis de séjour, tant pour les courts que pour les longs séjours (plus de 90 jours). 
(…)
Les EES doivent fournir une assistance, si nécessaire, pour l'obtention de visas pour les participants entrants et sortants. Les informations et la documentation doivent être disponibles sur leur site web. Dans la mesure du possible, l'EES doit fournir le nom d'une personne de contact qui peut aider à résoudre les problèmes liés aux visas, avec une description des services offerts et du soutien qui peut être apporté.
Dans les cas où il est difficile d'obtenir des visas (par exemple lorsque les missions diplomatiques ne sont pas situées dans les pays de résidence ou si les demandes par voie postale ne sont pas acceptées), les institutions doivent essayer d'apporter leur aide en fournissant une assistance pour contacter les représentants diplomatiques. La Commission européenne encourage les institutions à utiliser leur subvention OS pour compenser les frais de visa des participants, dans la mesure du possible. Les participants restent eux-mêmes responsables de leur demande de visa.
À noter que les étudiants de l'enseignement supérieur de pays tiers qui viennent dans l'UE pour une période d'études ou pour un stage sont couverts dans presque tous les États membres de l'UE par la directive (UE) 2016/801 du 11 mai 2016 à des fins de recherche, d'études, de formation, de service volontaire, de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et de placement au pair. Cette directive prévoit que, lorsque toutes les conditions générales et spécifiques pertinentes sont remplies, les citoyens non européens ont droit à un titre de séjour ou à un visa.
En règle générale, les participants à des projets Erasmus+ séjournant dans le pays de destination pendant plus de trois mois doivent obtenir un visa de long séjour et/ou un permis de séjour avant de voyager. Un visa de court séjour n'est pas une autorisation appropriée lorsque le séjour dépasse trois mois. Dans ces cas, les documents nécessaires pour demander l'autorisation d'entrée et de séjour dépendent de l'objet du séjour et des règles du pays de destination. 

[bookmark: _Toc131501327]Versement de l’allocation aux participants
Les conventions de subvention laissent une certaine souplesse aux établissements pour fixer le calendrier le plus approprié pour le paiement des subventions. Il est important de s'assurer que les étudiants connaissent le calendrier prévu et les conditions qu'ils doivent remplir pour recevoir les paiements.
Les mesures suivantes sont considérées comme les meilleures pratiques pour réduire les coûts que les étudiants doivent couvrir au départ :
- Organiser des voyages ou assurer un préfinancement de la bourse d'études.
- En ce qui concerne le logement, utiliser la bourse étudiante pour payer la caution.
- Remettre aux étudiants leur bourse dès que possible à leur arrivée et, si nécessaire, par d'autres moyens que les virements bancaires (par exemple, cartes de paiement et, à condition qu'il y ait une piste d'audit claire, paiements en espèces).
Lorsqu'ils organisent la mobilité des participants, les EES ont la possibilité de fournir les coûts unitaires (voyage, soutien individuel) directement au participant ou de fournir des services en nature, par exemple en achetant des billets de voyage à l'avance. Toutes les procédures et échéances de paiement doivent être convenues avant la mobilité et incluses dans la convention de subvention.
Si une mobilité doit être annulée, l'EES bénéficiaire doit contacter l'AN. Les frais engagés avant le début de la mobilité seront éligibles si l'AN accepte la cause de " force majeure ". Cela signifie que la mobilité n'a pas lieu en raison d'une situation ou d'un événement exceptionnel imprévisible et indépendant de la volonté du participant et non imputable à une erreur ou une négligence de sa part.

[bookmark: _Toc131501328]Zero-grants (fonds européens)
Les mobilités avec une subvention zéro des fonds Erasmus+ sont possibles dans le cadre de l'action Mobilité internationale de crédit. Cependant, il existe certaines conditions visant à limiter leur portée et leur nombre afin de garantir l'inclusion de la mobilité internationale :
[bookmark: _Toc131501329]7.1 - Calendrier et durée
Les bénéficiaires peuvent organiser des mobilités sans subvention Erasmus+ pour les participants qui reçoivent un financement d'autres sources ou qui sont autofinancés. Veuillez tenir compte des points suivants :
1) Une prolongation de la mobilité sans financement supplémentaire n'est possible que si le participant (une fois en mobilité) demande une prolongation de la période de mobilité (parce que la période d'examen est retardée par exemple) et que l'EES bénéficiaire ne dispose pas de fonds suffisants pour répondre à cette demande.
2) Il n'est pas possible de planifier des mobilités combinant une subvention Erasmus+ avec une période de subvention zéro avant le début de la mobilité (par exemple, envoyer le participant pendant douze mois, mais ne payer que six mois, réduisant ainsi la subvention de moitié).

[bookmark: _Toc131501330]7.2 - Destination
Les mobilités sans subvention ne peuvent être organisées qu'avec des institutions partenaires qui font déjà partie de la convention de subvention (soit en tant que pays financés, soit en tant que pays non financés).
[bookmark: _Toc131501331]7.3 - Types de mobilités
Les critères secondaires éventuellement fixés par votre agence nationale ainsi que les restrictions relatives à la mobilité sortante des étudiants de premier et de second cycle (voir la section consacrée à ce sujet à la page 11) ne s'appliquent pas aux mobilités à subvention zéro, car les participants ne reçoivent pas de subvention des fonds européens Erasmus+.
[bookmark: _Toc131501332]7.4 - Autres financements
Vous êtes encouragés à utiliser d'autres fonds disponibles pour organiser des mobilités zero-grant. Par exemple, les participants peuvent recevoir une subvention régionale ou nationale, ou tout autre type de contribution financière. Dans la mesure du possible, il est recommandé d'accorder des subventions d'un montant similaire à celui des subventions Erasmus+.
[bookmark: _Toc131501333]7.5 - Contribution à l’organisation du projet et des mobilités
Les mobilités « zero grant » ne déclenchent pas automatiquement un soutien organisationnel. Vous pouvez demander ce soutien supplémentaire pour les mobilités qui sont organisées avec les pays de l'annexe II.

[bookmark: _Toc131501334]Interruption, résiliation anticipée et prolongation de la mobilité
[bookmark: _Toc131501335]8.1- Interruption
Lorsque la période de mobilité d'un participant est interrompue, par exemple parce que l'étudiant décide de faire une pause dans sa mobilité pour poursuivre un autre projet court, le nombre de jours d'interruption est encodé dans le module bénéficiaire et le montant de la subvention est adapté en conséquence. Les interruptions ne sont pas courantes, car les autres pauses, telles que les vacances, sont considérées comme faisant partie de la période universitaire normale.
[bookmark: _Toc131501336]8.2 - Fin anticipée de la mobilité et force majeure
Selon l'article 2 : Résiliation de la convention des Conditions générales de la convention de subvention du participant :
En cas de non respect par le participant de l'une des obligations découlant de la convention, et indépendamment des conséquences prévues par le droit applicable, l'EES bénéficiaire est de plein droit en droit de résilier ou d'annuler la convention sans autre formalité juridique si aucune action n'est entreprise par le participant dans un délai d'un mois à compter de la réception de la notification par lettre recommandée.
Si le participant résilie la convention avant son terme ou s'il ne respecte pas la convention conformément aux règles, il devra rembourser le montant de la subvention déjà versée, sauf accord contraire avec l'EES bénéficiaire.
En cas de résiliation par le participant pour cause de " force majeure ", c'est-à-dire une situation ou un événement exceptionnel imprévisible et indépendant de la volonté du participant et non imputable à une erreur ou à une négligence de sa part, le participant est en droit de recevoir au moins le montant de la subvention correspondant à la durée effective de la période de mobilité. Toute somme restante devra être remboursée.
[bookmark: _Toc131501337]8.3 - Prolongation de la mobilité
Une prolongation de la période de mobilité en cours peut être convenue entre l'organisation d'origine et l'organisation d'accueil, sous réserve des conditions suivantes :
1) la demande de prolongation de la période de mobilité doit être faite au plus tard un mois avant la fin de la période de mobilité initialement prévue (uniquement pour la mobilité des étudiants) ;
2) si la demande est acceptée par toutes les parties, la convention de subvention doit être modifiée;
3) si le participant bénéficie d'une bourse Erasmus+, l'établissement d'envoi peut soit modifier le montant de la bourse pour tenir compte de la durée plus longue, soit conclure un accord avec le participant selon lequel les jours supplémentaires sont considérés comme une période "sans subvention des fonds de l'UE" ;
4) les dates réelles de début et de fin de la période de mobilité doivent être inscrites dans le relevé de notes/certificat de mobilité de l'établissement d'accueil en conséquence : 
a. la date de début doit être le premier jour où le participant doit être présent dans l'établissement d'accueil (par exemple, il peut s'agir de la date de début du premier cours) ; 
b. la date de fin doit être le dernier jour où le participant doit être présent dans l'établissement d'accueil.
5) la durée réelle définie comme indiqué ci-dessus est la période que les EES doivent indiquer dans leurs rapports finaux et constitue le nombre maximal de mois à couvrir par la subvention de l'UE. Lorsque la prolongation de la mobilité est considérée comme des jours " sans subvention de l'UE " ou comme une composante virtuelle d'une mobilité mixte, ces jours sont déduits de la durée totale de la période de mobilité pour calculer le montant final de la subvention ;
6) la période supplémentaire doit suivre immédiatement la période de mobilité en cours.


[bookmark: _Toc131501338]Modifications du projet
Une fois que la convention de subvention a été signée et que votre projet est en cours, vous pouvez constater que certaines des activités prévues ne peuvent plus être mises en œuvre comme prévu. La section suivante indique quels changements sont possibles (avec ou sans amendement) et lesquels ne le sont pas.

Vous pouvez :SANS  AVENANT 

· Augmenter ou réduire le nombre de mobilités prévues dans l’Annexe II de votre convention et définir la durée de chaque mobilité selon les règles d’éligibilité.
· Effectuer des changements entre catégories d’activités (étudiants / personnels) et entre types d’activités (études/stage – enseignement/formation) tant qu’elles sont éligibles.
· Transférer les fonds alloués à l'aide individuelle et à l'aide au voyage (y compris les compléments pour les participants ayant moins d'opportunités) entre les pays partenaires, à condition qu'ils se trouvent dans la même région et qu'ils soient énumérés à l'annexe II.
· Transférer jusqu'à 100 % des fonds alloués à la contribution aux frais de séjour vers l'aide au voyage, et vice versa. Cela est également possible entre la mobilité des étudiants et celle du personnel, à condition que les fonds soient utilisés pour la coopération au sein d’une même région.
· Transformer les flux de mobilité entrants en flux sortants, et vice versa, à condition que la somme totale des changements encourus ne dépasse pas 40 % du budget total du projet alloué à l'annexe II, et à condition que le type et la direction de la mobilité soient éligibles (voir ci-dessous). Le seuil de 40 % est fixé pour garantir le respect du cœur du projet de mobilité. 
· Transférer jusqu'à 50% des fonds alloués au soutien organisationnel vers le soutien individuel (y compris, le cas échéant, des compléments pour les participants ayant moins d'opportunités) et les voyages pour la mobilité des étudiants/du personnel ainsi que le soutien à l'inclusion des participants.
· Modifier ou ajouter des organisations non académiques au projet, à condition d'en informer l'AN.

AVEC AVENANT


Sous réserve d’approbation de votre AN, vous pouvez, avec avenant :
· Modifier les flux de mobilité entrants en flux sortants, et vice versa, lorsque la somme totale des modifications apportées dépasse 40 % du budget total du projet alloué à l'annexe II, à condition que le type et la direction de la mobilité soient éligibles.
· Ajouter un ou plusieurs nouveaux établissements d'enseignement supérieur du ou des pays partenaires indiqués à l'annexe II, qui ne figuraient pas dans la demande initiale.
· Modifier la durée de votre projet, de 24 à 36 mois et vice versa. 
· Transférer les fonds alloués aux compléments d'études pour les étudiants et les jeunes diplômés ayant moins d'opportunités vers d'autres catégories budgétaires. L'établissement d'enseignement supérieur bénéficiaire doit justifier pourquoi ces fonds n'ont pas pu être utilisés pour leur objectif initial.  



IMPOSSIBLE



Vous ne pouvez pas
· transférer des fonds entre des régions[footnoteRef:7]. [7:  MAJ : Exception par dérogation communiquée par la CE – transferts autorisés de la région 4 vers les pays de la Région 2, en particulier l’Ukraine. Cf. circulaire communiquée par l’agence. En cas de question, n’hésitez pas à vous rapprocher de votre chargé de projet référent] 

· L'ajout de pays non indiqués dans l'annexe II n'est pas autorisé ou Vous ne pouvez pas ajouter de nouveaux pays au projet. 
· Il n'est pas possible de transférer des fonds à la mobilité sortante des étudiants de court, premier et deuxième cycle vers l'un des pays partenaires bénéficiaires de l'aide publique au développement (APD). Veuillez consulter le tableau de la page 11.




[bookmark: _Toc131501339]Soutien & monitoring
[bookmark: _Toc131501340]10.1- Dans les pays du programme
L'Agence nationale (AN) apportera un soutien et des conseils aux bénéficiaires tout au long du projet, et effectuera un suivi régulier des projets, à distance et par des visites sur place.
Les visites de suivi serviront principalement à soutenir et à conseiller l'EES bénéficiaire ainsi qu'à recueillir et à diffuser des exemples de bonnes pratiques. Elles peuvent également contribuer à la collecte d'informations sur les aspects qualitatifs de la gestion du programme et sur l'efficacité et l'impact du projet subventionné sur l'EES bénéficiaire. L'AN peut, si elle le souhaite, compléter ces visites de contrôle par des missions d'enquête dans les pays partenaires afin de recueillir des informations sur la mise en œuvre des projets.
[bookmark: _Toc131501341]10.2- Dans les pays partenaires
Les bureaux nationaux Erasmus+ (NEO) aident la Commission, l'agence exécutive et les autorités locales des pays concernés (situés dans les Balkans occidentaux, les voisinages de l'Est et du Sud et l'Asie centrale) à mettre en œuvre le programme Erasmus+.  
Ils sont chargés de :
- fournir des informations sur Erasmus 
- aider les candidats et les participants ;
- de soutenir le dialogue politique
- de maintenir le contact avec les autorités locales et les délégations de l'UE.
[bookmark: _Toc131501342]Erasmus+ National Focal Points
Dans les pays tiers non associés au programme (Amérique latine et Caraïbes, Afrique subsaharienne, Moyen-Orient, Afghanistan, Asie et Pacifique), le réseau des points focaux nationaux (PFN) aide la Commission, l'agence exécutive et les autorités locales à fournir des conseils, des informations pratiques et une assistance sur tous les aspects de la participation à Erasmus+ dans le domaine de l'enseignement supérieur, de la jeunesse, de l'enseignement et de la formation professionnels et du sport. Ils font office de points de contact pour les parties prenantes dans leur pays et contribuent à améliorer la sensibilisation, la visibilité, la pertinence, l'efficacité et l'impact de la dimension internationale d'Erasmus+.






[bookmark: _Toc131500392][bookmark: _Toc131501343]II – Après la mobilité : reconnaissance et rapports
[bookmark: _Toc131501344]Reconnaissance des crédits
[bookmark: _Toc131501345]1.1 - Reconnaissance des crédits et amélioration de la qualité
· Les périodes de mobilité doivent être reconnues par les deux établissements d'enseignement supérieur.
· L'établissement d'accueil fournit à l'établissement d'origine et à l'étudiant un relevé de notes (ou un document équivalent).
· Le bénéficiaire est responsable de l'encodage du nombre ou des crédits reconnus ou des unités équivalentes dans le module bénéficiaire. 
· L'établissement d'envoi doit reconnaître pleinement le nombre de crédits convenu.
· L'établissement d'envoi doit préciser clairement comment les éléments éducatifs suivis à l'étranger ont été intégrés dans le programme du diplôme d'origine (le cas échéant, les notes sont converties).
· Dans le cas où les étudiants ne les ont pas suivis avec succès dans l'établissement d'accueil, des procédures institutionnelles doivent être définies pour l'évaluation des éléments pédagogiques. Ces procédures doivent être communiquées aux étudiants avant le début de la mobilité.
· Un autre document important utilisé dans l'espace européen de l'enseignement supérieur est le supplément au diplôme.
· L'expérience a montré que ces bonnes pratiques facilitent la gestion de la mobilité et de la reconnaissance des crédits. Des règles institutionnelles spécifiques devraient être élaborées pour traiter de la reconnaissance d'autres expériences d'apprentissage, afin de permettre l'accumulation et le transfert de crédits par le biais de divers types de mobilité, d'expérience professionnelle, d'apprentissage virtuel, d'apprentissage antérieur et informel.
· Un membre du personnel doit être désigné dans chaque département ou domaine et officiellement autorisé à discuter du programme d'études à l'étranger avec l'étudiant et à approuver et signer le contrat d'études au nom de l'établissement d'envoi, avant le début de la période de mobilité et le relevé de notes après la période de mobilité.
· Il ne doit pas être demandé aux individus de négocier la reconnaissance académique avec des membres du personnel qui ne sont pas autorisés à le faire ou avec un comité, avant ou après leur période d'études à l'étranger, ni de passer d'autres examens ou de devoir faire du travail supplémentaire après leur retour.
(…)
[bookmark: _Toc131501347]1.3 - Attribution de notes
· Afin de garantir une information transparente et cohérente sur les performances de chaque étudiant, chaque EES devrait fournir un tableau de distribution statistique des notes de passage attribuées dans le programme ou le domaine d'études suivi par l'étudiant (tableau de distribution des notes) montrant comment l'échelle de notation est effectivement utilisée dans ce programme.
· Même dans les cas où le transfert des notes n'est pas nécessaire dans la tradition académique locale des établissements d'accueil, le calcul d'un tableau de répartition des notes facilitera le traitement équitable des étudiants entrants à leur retour dans l'établissement d'origine.
· il est également considéré comme  bonne pratique de fournir aux commissions d'examen internes des données statistiques détaillées sur la notation des examens.
(…)
[bookmark: _Toc131501348]2. Rapports (en cours)
· Rapport du participant
· Rapport d’avancement[footnoteRef:8] [8:  En cours de développement / CE ] 

· Rapport final[footnoteRef:9] [9:  En cours de développement / CE] 





[image: ]Project Timeline
Useful resources
 
Erasmus+ Programme Guide : 
http://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/resources/programme-guide_en 
All guidelines & supporting documents : 
http://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/resources/documents_en 
Information on opportunities for individuals under Erasmus+ 
https://ec.europa.eu/programmes/erasmus-plus/opportunities/individuals_en 

[bookmark: _GoBack]Contact 

National Agencies in the Programme Countries : 
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/contacts/national-agencies 
National Erasmus+ Offices 
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/contacts/national-erasmus-offices 
Erasmus+ National Focal Points (web page in preparation)
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